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COMPTE RENDU 

 

SEANCE du 10 avril 2017  
 

L'an deux mil dix-sept, le 10 avril à 18 h 30, le Conseil Municipal de cette commune régulièrement convoqué, 
s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Joël 
MIGNANO, Maire. 
 

Membres présents : Joël MIGNANO, Rémy CABAN, Pierrette LUCHE, Sébastien DELMOTTE, Magalie BOURGOIN, 
Thierry GIRONI, Jean-Pierre LAROCHE-GUERINAUD, Alain LAUZIERE. 
 

Membres absents excusés : Philippe ADER, Franck LAPEYRERE, Bernadette RODRIGUES.  
 

Secrétaire de séance : Magalie BOURGOIN.  

Décision modificative budget commune M 14 :  
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal que le chapitre 21 du budget de la commune est en dépassement 
budgétaire, afin d’y remédier il propose de passer l’écriture suivante :  
 -Section investissement chapitre 21 article 2151 : 5 000 € (dépense)  
     chapitre 16 article 1641 : 5 000 € (recette)  
 

Zéro phyto :  
Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal de la loi n°2015-992 du 17 août 2015 concernant la 
mise en place d’un objectif zéro phyto pour les espaces publics. Il précise qu’un diagnostic des pratiques 
phytosanitaires a été réalisé et que la commune n’utilise plus de pesticides depuis début 2016. Monsieur le Maire 
demande au Conseil Municipal de se prononcer pour renoncer et interdire l’usage des désherbants ou herbicides 
pour l’entretien des espaces verts et d’inciter les citoyens de la commune à préférer les techniques alternatives.  
 

Les délibérations sont approuvées à l’unanimité des membres présents.  
 

Questions diverses :  
 

Elections présidentielles : établissement du tableau des permanences du 23 avril et 07 mai 2017.  
 

Voisins vigilants : Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que lors de la séance du 27 mars il lui a été 
demandé de plus amples renseignements. Après discussion les élus trouvent que ce service est urbain, onéreux et 
pas adapté pour notre commune mais cependant ils préconisent que les administrés s’inscrivent eux même à ce 
service.  
 
Manifestations:  

- Rando-découverte organisée le 17 mai 2017 toute la journée avec l’Association Les Amis du Vieil Auch 
et Alentours (visite église, tunnel, viaduc, conférence sur l’histoire du chemin de fer et présentation de 
tacots) pour ses adhérents.  

- Journée citoyenne du 20 mai 2017 : présentation du programme par M. Sébastien DELMOTTE, référent, 
et invitations seront réalisées ultérieurement.  

- Dans le cadre de journées techniques villages fleuris deux délégations des départements des Landes et 
Hautes Pyrénées viendront courant septembre 2017 visiter notre commune.  

 
        Séance levée à 19 H 30.  
        Prochain conseil municipal le 11 mai 2017.  
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